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rieure des pou .s et hourdis des armatures süffisantes pour
parer ä ces moir.Lmts nögatifs, autrement le beton travaillerait
seul ä la tension.

Dans le cas oü il n'y a pas d'encastrement possible, le
moment flechissant maximum sera

pP
8

5° Si le systöme ne possöde pas de dispositions speciales

pour neutraliser le cisaillement du aux efforts tranchantsr, les
armatures devront etre assez fortes pour supporter ces efforts

en plus de ceux provenant de la tension.
On aura toujours soin de verifler la resistance dela section

au droit de Feffort tranchant maximum.
6» Pour les poutres surmontöes d'une dalle, on pourra en-

visager une partie de celle-ci comme faisant eisttpsaveclapou-
tre et contribuant ä sa resistance. (Dans la regle pas plus du
1/3 de la portöe de la dalle).

On obtient dans ce cas pour la poutre une section en T.
7<> On tiendra compte du fait que le travail du fer devra etre

pi-oportionne au rappoi't des modules d'ölastieitö du fer et du
beton. Le module d'ölastieitö du fer est ass"ez egal ä 2000 t. par
cm2, celui du beton n'est donne qu'approximativement et
dopend du dosage. Les experiences de Durand-Claye, Coignet et
Tedesco ont montre qu'il varie entre 200 et 100 t. par cm2.

Pour le dosage que nous donnons on peut sans trop d'ecart
Fevaluer ä 200 t. par cm2; le rapport sera donc :

2000

8» Quelles que soient les formules employöes et jusqu'ä ce

que la Commission suisse se soit prononcöe, les calculs des

dalles, poutres et colonnes seront verifies par la möthode de

M. le Professeur-Docteur W. Ritter, de Zurich, qui l'a publiee
dans la Schiveizerische Bauzeitung, en 1899.

Cette möthode permet, en negligeant les efforts d'extension
du beton au-dessous de la fibi-e neutre, d'en döterminer la
position pour des poutres hetörogönes en forme de T, eile est simple

et peut s'appliquer aux divers systemes en usage chez nous.
Pour dresser un projet on prendra provisoirement pour le

hourdis Faxe neutre au centre de la section qu'on suppose ho-

mogöne, puis on determinera son öpaisseur au moyen de la for-
mule usuelle:

Mt =R- b

Mi =Bb
6Ä2
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Rbb
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La section nöcessaire de fei

Fig. 1.

sera determinöe par
Mt

Bt(lh-e)

la formule:

Rb
lu

(neue tendue).
i quantites deterrninees, on calculera la position de Faxe"
de la section heterogene par la methode Ritter, puis on

(Dans ces formules Mt est le moment flöchi'ssant maximum,
le coefficient de travail du beton ä la compression, Rt ce-
du fer ä la tension, h la hauteur du hourdis, b la largeur de

la tranche consid6röe et e la distance du centre des armatures
ä la semelle tendue)

Ces
neutre de..
v6riflera les valeurs des differents coefficients de travail; on
sera gönöralement amenö ä modifier l'une ou l'autre des dimensions

obtenues ci-dessus.
Pour les poutres et une fois le hourdis calcule on prendra

provisoirement l'axe neutre ä la partie inferieure de la semelle.
La section necessaire de fer sera determinee par la formule

fzcujy'e
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Fig. 2.

Fe
Mt

Rt (ff-4+«>)
H etant la hauteur totale de la poutre.

On procedera ensuite comme il est dit ci-dessus.
Les quantites H et e doivent ötre choisies arbitrairement. H

variera suivant la destination de l'ouvrage, sa Charge et sa portee

-T pour les poutres de planchers on admet göneralement:

M 2 ä 2,5.
h

Remarquons que plus H est grand plus la section de fer necessaire

diminue.
Pour e, il y a avantage ä placer Farmature le plus prös

possible de la semelle inferieure, cependant le fer doit toujours
etre complötement enrobe dans le beton, on prendra pour le
premier calcul e 25 mm. pour les hourdis et 4 ä 5 cm. pour
les poutres.

Pour le calcul au fiambage des
colonnes chargees axiatement on prendra

la formule :

P <Jk x F
P etant la Charge en kg., F la section
de la colonne y compris celle des fers
multipliee par a 10.

F= bh + a.Fe

üc

_ h~

m\m.

1 + 0.0001 (4)'
(Rankine)

formule dans laquelle Rc est le coefficient de travail du böton
ä la compression, l la hauteur de fiambage au 3/4 de la hauteur

totale de la colonne, i le rayon de giration de la section
soit:

U-sf- Moment d'inertie
Section

Si la Charge n'est pas axiale on tiendra compte des mo-
ments flechissants provenant de sa decentration.

Citons, ä propos des colonnes, les experiences en cours de
M. Considöre, sur le beton frette qui pourra peut-ötre avanta-
geusement s'employer dans ce cas.

(A suivrej.

Concours pour le plan d'extension de la ville
d'Yverdon.

Le jury Charge d'examiner les avants-projets Prozentes au

concours pour le plan d'extension de la ville a terminö ses
Operations.

Seize projets ont ete remis au jury qui a deceffl6 les prix
suivants:

1er prix : Projet«Noel», de MM. John Landry, ingenieur,
et Alphonse Cbiocca, architecte, ä Yverdon.

2e prix : Projet « Croissant dans un ecusson», t|e M. Qtto

Kunzli, chez M. Decoppet, göomötre, ä Yverdon.
3e prix : Projet « Etoile dans un cercle », de M. Auguste

Campler, chez M. Decoppet, geomötre, ä Yverdon.
4« prix ex-aequo: Projet «Y dans un triangle», de MM- Henri

et Jules Chaudet, architectes, ä Ciarens.
4° prix ex-aequo : Projet « Croix f6d6rale», de M. Edmond

Fatio, architecte, ä Geneve.

Les projets non primes peuvent ötre retirös ä la secretaire-

rie municipale.

ERRATA
N° du 20 decembre 1902. Dans Farticle : Tunnel du

Simplon, page 331, Ire colonne, ligne 16, au lieu de 7"',65, Ute

lm,65.
N° du 10 janvier 1903. Dans Farticle : Dioeioppement des

habitations ouvrieres. aux aeiäries Friedrich Krupp, page 5,

Ire colonne, ligne 2, au lieu de Essen-Ruler, lire Esseii-Ituhr.
Lausanne. — hnpr'nnerie IL Vallotton £ Toso t.ouve, S.
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